
retrancher tous lâs imots' après <,' Comit4e" àla feconde ligne, et d'inruir
rer l'es fuivants: ce que le fonds général de cette Province levé fous-
," l'autorité de lhz LégJlture Provinciale fera refponfrblc à Sa MajeJ1é
le" par.la décharge de toutes A's fimQns avances ou qui feront ci-aprèàs a-

'vancées par ordre de Sa M#féjoi ç~ cofrmt à e ~d la 39 e.
"George 111. Cbap. 10, Ou des Rfolutions de ce Comité."

La Chambre s-'eft divifée fur la queffion,

Pour 5
Contre 2o

Majorité de. quinze pour la- négative;

La quefrion, principale a été alors mife, et & été accordée par Jàý
Chambre.

Lu la quatrieme réfolution du Comité ; et 1la queflion -ayant été
mxife fur icelle, elle a été accordée unanimement..

Lu*la. c'inquiemne Réfolution du Comité..

Mr. Yaung a propofé en amendement,» fecondé-par Mr.. J. Cat bbert4.
d'en retrancher le Provifo;

La Chambre s'eft divifée fur la- queftion,

Pour 12

Contre i,+

Majorité de deux pour la- négative.

La queflion principale a. été alors. mife, et a été ac.cordée par Wa
Chambre.

RESOLU, que cette Chambre concourre avec le Comité dans' les Ré-
folutions fufdites.

Sur motion de Mr. Lejier, fecondé par Mr. Le juge De Bonne,

LaOSLU, qu'un Comite de cinq. Membres>. dont trois formeront un.
QuorumI,.


